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L’OBJECTIF TOUJOURS 
EN LIGNE DE MIRE

Avec un solide résultat d’exploitation en 2024, la coopérative 
Migros Aar est prête à affronter l’avenir. Grâce à un recentrage 
sur le cœur de métier et à des optimisations dans le domaine 
des marchandises et des coûts, le résultat avant résultat 
 financier et impôts (EBIT) a enregistré une hausse, s’établissant 
à 16,6 millions de francs (contre 7,1 millions l’année précédente), 
ce qui correspond à une marge EBIT de 0,5 %.

Certes, le chiffre d’affaires (−2,3 %) évolue en-dessous du 
niveau de l’année précédente, en raison surtout de l’assainis-
sement du portefeuille Marché spécialisé et de la fermeture du 
service de livraison MyMigros. Mais les magasins VOI affichent 
des chiffres d’affaires réjouissants (+5,1 %) grâce à l’expansion 
des sites.

Les investissements entièrement financés par les fonds propres 
s’élèvent à environ 88 millions de francs en 2024. Ils ont été 
principalement consacrés au réseau de magasins ainsi qu’à la 
construction de la plateforme logistique agrandie de Schönbühl.

Le résultat extraordinaire repose principalement sur des 
 bénéfices issus de la vente de biens immobiliers qui ne sont 
pas (ou plus) nécessaires à l’exploitation. Cela contribue à 
réduire considérablement le prêt financier de 295 millions de 
francs; ainsi, avec le prêt existant d’un montant de 235 millions 
de francs, Migros Aar présente un faible endettement.  
La bonne situation financière de départ est donc propice à 
la mise en œuvre de la stratégie liée au supermarché et au 
 développement des centres commerciaux.

Le regroupement des forces et la concentration systématique 
sur le cœur de métier portent leurs fruits. La situation financière 
de Migros Aar est solide. Il faut poursuivre ensemble et résolu-
ment la voie empruntée.

Roger Reinhard, responsable Finance
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CRÉATION DE VALEUR
en milliers de francs

2024 2023

FORMATION

Performance de l’entreprise 3 326 481 100.00% 3 400 651 100.00%

. /. Prestations préalables 2 584 930 77.71 % 2 688 604 79.06 %

. /. Amortissements 158 385 4.76 % 184 359 5.42 %

Valeur ajoutée nette 583 166 17.53 % 527 688 15.52 %

RÉPARTITION

à l’intention des collaborateurs 504 970 86.59 % 500 140 94.78 %

à l’intention de l’État 6 612 1.13 % 3 957 0.75 %

à l’intention de la société 14 429 2.47 % 15 786 2.99 %

à l’intention des bailleurs de fonds 4 502 0.77 % 4 212 0.80 %

à l’intention de l’entreprise 52 653 9.03 % 3 593 0.68 %

583 166 100.00% 527 688 100.00%
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Création de valeur

Le compte de création de valeur 
est établi selon les directives de la 
 Fédération des coopératives Migros. 
La création de valeur nette montre la 
valeur ajoutée créée en une année.  
Au cours de l’exercice 2024, la 
coopérative Migros Aar a enregis-
tré une  création de valeur nette de 
583,2 mio. CHF.

Répartition de la création de valeur

Collaborateurs
La part des collaborateurs s’élève 
à 505,0 mio. CHF. Les valeurs 2024 
incluent l’augmentation de salaire 
moyenne accordée de 2,3 %.

État
Au cours de l’exercice écoulé, la coo-
pérative Migros Aar a versé un impôt de 
6,6 mio. CHF.

Entreprise
Les dotations à des fins culturelles, 
sociales et politico-économiques sont 
attribuées dans le respect des pres-
criptions découlant des statuts. Au 
cours de l’exercice 2024, les dépenses 
du Pour-cent culturel se sont élevées à 
14,4 mio. CHF.

Bailleurs de fonds
La part versée aux bailleurs de fonds 
s’élève à 4,5 mio. CHF.

Entreprise
Le bénéfice de l’année en cours reste au 
sein de Migros Aar grâce à l’augmenta-
tion des réserves et au report à nouveau.
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BILAN
en milliers de francs

Actifs 31.12.2024 31.12.2023

ACTIF CIRCULANT 

Liquidités 25 063 28 027

Créances de livraisons et prestations: 
vis-à-vis de participations 632 1 048

Créances de livraisons et prestations: 
vis-à-vis de participants – 1 430

Créances de livraisons et prestations: 
vis-à-vis de tiers 9 508 7 556

Autres créances à court terme: 
vis-à-vis de participations 6 280 6 693

Autres créances à court terme: 
vis-à-vis de tiers 40 972 16 360

Réserves 76 400 88 887

Actifs de régularisation 18 223 12 694

Actifs immobilisés destinés à la vente 9) 196 87 647

Total actif circulant 177 275 250 342

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations financières: 
vis-à-vis de participations 9 600 11 700

Immobilisations financières: vis-à-vis de tiers 4 617 7 213

Participations: entreprises du groupe 15 799 8 884

Participations: entreprises associées 12 350 12 350

Participations: tiers 446 1 124

Immobilisations corporelles: terrains et bâtiments 938 573 956 244

Immobilisations corporelles:  
installations techniques et machines 46 200 40 000

Immobilisations corporelles: constructions en cours 39 347 118 366

Immobilisations incorporelles 2 200 2 000

Total actif immobilisé 1 069 131 1 157 880

Total actifs 1 246 406 1 408 222
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Passifs 31.12.2024 31.12.2023

CAPITAUX ÉTRANGERS À COURT TERME 

Dettes de livraisons et prestations:
vis-à-vis des participations 4 621 8 175

Dettes de livraisons et prestations:
vis-à-vis de tiers 44 300 59 499

Dettes à court terme portant intérêt:
vis-à-vis des participations 202 169 312 828

Dettes à court terme portant intérêt:
vis-à-vis de tiers 24 939 30 159

Autres dettes à court terme 61 956 52 562

Passifs de régularisation 10) 58 891 48 595

Provisions 11) 32 203 8 399

Total capitaux étrangers à court terme 429 079 520 218

CAPITAUX ÉTRANGERS À LONG TERME

Dettes à long terme portant intérêt:
vis-à-vis des participations 115 400 235 400

Dettes à long terme portant intérêt
vis-à-vis de tiers 10 712 11 102

Provisions 11) 32 658 35 521

Total capitaux étrangers à long terme 158 771 282 023

Total capitaux étrangers 587 850 802 241

CAPITAUX PROPRES

Capital social 5 399 5 478

Réserve légale issue du bénéfice 3 196 3 196

Réserves facultatives issues du bénéfice 597 079 593 079

Bénéfice au bilan: Bénéfice reporté 229 636

Bénéfice résultant du bilan: Bénéfice annuel 52 653 3 593

Total capitaux propres 658 556 605 981

Total passifs 1 246 406 1 408 222

9), 10), 11)  Voir «Annexe aux comptes annuels», page 27
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COMPTE DE RÉSULTAT
en milliers de francs

2024 2023

Produits nets de livraisons et prestations 1) 3 260 165 3 336 078

Autres produits 2) 66 316 64 573

Performance globale 3 326 481 3 400 651

CHARGES D’EXPLOITATION 

Charges de biens et de prestations de service –2 282 122 –2 345 724

Charges du personnel 3) –504 970 –500 140

Charges de loyer –113 118 –110 977

Entretien des installations –33 279 –31 720

Énergie et matériel de consommation –70 939 –72 149

Charges de publicité –16 678 –20 143

Frais administratifs –20 090 –19 279

Autres charges d’exploitation 4) –110 292 –108 873

Résultat des opérations immobilières 5) – –188

Amortissements et corrections de valeur sur les 
postes de l’actif immobilisé 6) –158 385 –184 359

Total Charges d’exploitation –3 309 872 –3 393 551
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2024 2023

RÉSULTAT AVANT RÉSULTAT FINANCIER ET 
IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT (EBIT)

16’609 7’100

Résultat financier 7) –4 502 –4 212

Résultat exceptionnel, unique ou hors période 8) 47 159 4 662

BÉNÉFICE AVANT IMPÔTS 59 266 7 550

Impôts directs –6 612 –3 957

Bénéfice de l’exercice 52 653 3 593

1), 2), 3), 4), 5), 6), 7), 8)  voir «Annexe aux comptes annuels» pages 25/26.
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Informations concernant les principes appliqués aux comptes annuels
Les présents comptes annuels ont été établis conformément aux prescriptions de la législation 
suisse, notamment des articles relatifs à la comptabilité commerciale et à la présentation des 
comptes ainsi qu’à d’autres devoirs de transparence et de diligence du Code des obligations 
(art. 957 à 964).

La présentation des états financiers exige de l’administration qu’elle procède à des estimations 
et à des évaluations pouvant avoir une incidence sur le montant des actifs et des passifs ainsi 
que des engagements conditionnels au moment de l’établissement du bilan, mais aussi des 
charges et des produits durant la période sous revue. En l’occurrence, l’administration décide, 
à sa seule discrétion, de l’utilisation des marges de manœuvre légales existantes en matière 
d’évaluation et d’inscription au bilan. Pour le bien de l’entreprise et dans le respect du principe 
de précaution, il est possible de procéder à des amortissements et à des corrections de valeur, 
ainsi que de constituer des provisions dépassant les montants nécessaires économiquement.

La coopérative Migros Aar détient une participation dans la Fédération des coopératives 
 Migros (FCM). La FCM est une fédération de coopératives au sens des articles 921–925 du 
Code suisse des obligations. La FCM, les coopératives qui lui sont rattachées, les entreprises 
qui leur appartiennent ainsi que les fondations Migros forment le groupe Migros. En vertu de 
l’organisation en fédération de coopératives, le groupe Migros doit être considéré comme une 
unité économique placée sous la direction unique de la FCM.

Pour la première fois au 31.12.2024, la coopérative Migros Aar n’établit pas de rapport de 
 gestion avec des exigences supplémentaires selon l’art. 961 CO, et ce en raison des possibilités 
d’allègement prévues par l’art. 961d, al. 2 CO. En vertu de l’art. 963a, al. 1, ch. 2 CO, la 
 coopérative Migros Aar n’établit pas de comptes consolidés. En raison de cette possibilité 
légale, la coopérative Migros Aar ne dresse pas non plus d’état financiers selon une norme 
comptable reconnue, car la FCM établit et publie des comptes consolidés selon une norme 
reconnue (Swiss GAAP RPC), qui inclut également la coopérative Migros Aar dans le périmètre 
de  consolidation. Cette procédure correspond à l’art. 962, al. 3 CO.

À partir de 2024, il sera renoncé à l’établissement d’un rapport de gestion et d’un tableau 
des flux de trésorerie en raison du recours aux allégements prévus à l’art. 961d, al. 2 CO.  
La  présentation du compte de résultat, du bilan et de l’annexe a été revue.

Informations, ventilations et commentaires concernant les postes du compte de 
résultat et du bilan
Comme communiqué publiquement en 2024, de nouveaux propriétaires sont recherchés 
pour tous les formats de marchés spécialisés. Les effets comptables de cette décision sont 
prises en considération dans les comptes annuels 2024 et apparaissent principalement dans 
les stocks/charges de marchandises, les immobilisations corporelles/amortissements et les 
provisions/charges de personnel, de location et autres charges d’exploitation. Les effets des 
événements survenus après la date de clôture du bilan, notamment les décisions prises de céder 
micasa par le biais d’un management buyout et la fermeture des autres magasins Do it + Garden, 
ont également été pris en compte pour l’essentiel dans les comptes annuels, lorsque cela s’est 
avéré nécessaire.
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en milliers de francs 2024 2023

1) Produits nets de livraisons et prestations 3 260 165 3 336 078

Commerce de détail 2 941 918 3 020 833

Commerce de gros 109 562 104 207

Restauration 97 614 100 483

Immobilier 94 016 93 495

Loisirs/Fitness 15 743 15 619

Prestations de services 1 312 1 441

2) Autres produits 66 316 64 573

Produits internes de refacturations 24 730 25 860

Franchisage 7 521 7 387

Location de personnel 5 458 6 818

Prestations à soi-même comptabilisées à l’actif 2 649 3 012

Autres produits 25 958 21 497

3) Charges de personnel –504 970 –500 140

Salaires et traitements –399 852 –401 464

Assurances sociales –43 485 –38 406

Institutions de prévoyance professionnelle –46 591 –47 208

Autres charges de personnel –15 041 –13 063

4) Autres charges d’exploitation –110’292 –108’873

Services informatiques –28 039 –26 799

Dépenses du Pour-cent culturel –13 972 –15 368

Taxes et redevances –6 341 –6 583

Logistique et transports –5 129 –5 082

Autres charges d’exploitation –56 811 –55 040
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en milliers de francs 2024 2023

5) La coopérative Migros Aar a mené jusqu’en 2023
des projets immobiliers dont la vente est prévue.
Les positions de ces placements et leurs résultats
sont présentés séparément.

6) Amortissements et corrections de valeur
sur les postes de l’actif immobilisé

–158 385 –184 359

Terrains et bâtiments –79 661 –132 555

Installations techniques et machines –70 349 –41 727

Autres immobilisations corporelles –7 279 –2 763

Immobilisations incorporelles –845 –1 736

Immobilisations financières – –3 077

Participations –250 –2 500

7) Résultat financier –4 502 –4 212

Produits d’intérêts sur le capital 899 748

Produits des titres 85 0

Produits des participations 329 864

Charges d’intérêts sur le capital –2 167 –5 821

Autres charges financières –3 647 –4

8) Résultat extraordinaire, unique ou
 étranger à l’exercice

47 159 4 662

Bénéfice découlant de la vente d’actifs immobilisés 37 478 6 746

Perte découlant de la vente d’actifs immobilisés –984 –2 084

Indemnité de chômage partiel Covid-19 pour les 
années 2020 et 2021 10 664 –
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en milliers de francs 2024 2023

9) Actifs immobilisés destinés à la vente 196 87 647

Terrains et biens immobiliers comme objets de 
commerce – 65 805

Terrains et biens immobiliers à vendre 196 14 991

Participations à vendre – 6 851

10) Passif de régularisation 58 891 48 595

Régularisation abonnements Bernaqua 1 586 2 010

Régularisation des intérêts 1 242 –

Loyers 17 598

Engagement Cumulus envers la clientèle 33 971 36 225

Autres 22 075 9 762

11) Provisions 64 862 43 920

Rentes de remplacement AVS à long terme 1 533 2 381

Provisions pour les contrats déficitaires à court 
terme 8 445 4 412

Provisions pour les contrats déficitaires à long 
terme 19 859 15 901

Provisions pour investissements de remplacement/
assainissements à long terme 1 083 1 083

Provisions Frais de déconstruction à court terme 18 405 3 987

Provisions Frais de déconstruction à long terme 10 184 16 157

Provisions Restructuration à court terme 5 353 –
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Participations directes 31.12.2024 31.12.2023

Fédération des coopératives Migros, Zurich
Capital social: CHF 15 000 000
Distribution de biens et de services ainsi que  
de biens culturels

Part du capital 19.70 % 19.70 %

Pourcentage des droits de vote 16.22 % 16.22 %

Supermarché Migros SA, Zurich
Capital social: CHF 329 705.60
Distribution de biens et de services

Part du capital 16.50 % 0.00 %

Pourcentage des droits de vote 16.50 % 0.00 %

Migros Fachmarkt SA, Zurich 
Capital social: CHF 10 000 000 
Distribution de biens et de services

Part du capital 25.00 % 25.00 %

Pourcentage des droits de vote 25.00 % 25.00 %

Miduca SA, Zurich
Capital social: CHF 10 000 000
Services de tout type dans le domaine de la formation

Part du capital 10.00 % 10.00 %

Pourcentage des droits de vote 10.00 % 10.00 %

movemi SA, Zurich
Capital social: CHF 3 500 000
Exploitation, gestion et direction de centres de fitness

Part du capital 22.06 % 22.06 %

Pourcentage des droits de vote 22.06 % 22.06 %

VOI SA, Moosseedorf 
Capital social CHF 1 000 000 Commerce de 
 marchandises (franchisage)

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %
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Participations directes 31.12.2024 31.12.2023

Capricorn Holding SA, Rüdtligen-Alchenflüh
Capital social CHF 1 000 000  
Gestion de participations

Part du capital 40.00 % 40.00 %

Pourcentage des droits de vote 40.00 % 40.00 %

Naturparkkäserei Diemtigtal SA, Diemtigen 
Capital social CHF 400 000 Exploitation d’usines de 
transformation du lait

Part du capital 23.00 % 23.00 %

Pourcentage des droits de vote 23.00 % 23.00 %

Mimab AG, Baden
Capital social: CHF 300 000
Acquisition, construction, développement, location 
et gestion de biens immobiliers

Part du capital 41.00 % 41.00 %

Pourcentage des droits de vote 41.00 % 41.00 %

Kilcher Transporte AG, Utzenstorf
Capital social: CHF 150 000
Vente à la Fédération des coopératives 
Migros au 01.01.2024

Part du capital 0.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 0.00 % 100.00 %

cha chã AG en liquidation, Moosseedorf
Capital social CHF 1 000 000 Liquidation en 2024

Part du capital 0.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 0.00 % 100.00 %

Casa Interio AG, Moosseedorf
Capital social: CHF 1 000 000
Activité opérationnelle arrêtée, en cessation 
d’activité

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %

15

RAPPORT FINANCIER 2024



Participations directes 31.12.2024 31.12.2023

MA Ventures SA, Moosseedorf
Capital social: CHF 1 000 000
Activité opérationnelle arrêtée, en cessation 
d’activité

Part du capital 100.00 % 100.00%

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %

FoodNow SA, Berne (anciennement LFS AG)
Capital social: CHF 169 445
Activité opérationnelle arrêtée, en cessation 
d’activité

Part du capital 59.00 % 59.00 %

Pourcentage des droits de vote 59.00 % 59.00 %

Shopping-Center Brünnen SA, Berne
Capital social: CHF 100 000
Détention de bien-fonds, société en participation

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %

FlowerPower Fitness und Wellness SA,  
Moosseedorf
Capital social: CHF 100 000
Exploitation de centres de fitness, de bien-être et 
de loisirs, société en participation

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %

Time-Out AG, Moosseedorf
Capital social: CHF 100 000
Exploitation de centres de fitness et de loisirs, 
société en participation

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %
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Participations directes 31.12.2024 31.12.2023

Shoppyland, Shoppy AG, Moosseedorf
Capital social: CHF 100 000
Administration de bien-fonds, société en 
participation

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100 .00% 100.00 %

Culinart Gastro AG, Moosseedorf
Capital social CHF 100 000 restauration, 
société en participation

Part du capital 100.00 % 100.00 %

Pourcentage des droits de vote 100.00 % 100.00 %

Les participations indirectes sont présentées dans les comptes annuels de la Fédération des 
coopératives Migros. 

Autres informations (en milliers de CHF) 31.12.2024 31.12.2023

Dettes découlant de contrats de location et de 
 leasing non portées au bilan avec une échéance 
> 1 an 708 920 767 656

Garantie loyer non portée au bilan, Moosstrasse 11, 
Urtenen-Schönbühl 364 244

Garantie de paiement sur le compte courant de la 
Banque Migros 1 310 1 310

Dettes vis-à-vis d’institutions de prévoyance pour 
le personnel 0 0

Montant total des garanties constituées pour les 
engagements de tiers 21 680 23 763

Montant total des réserves latentes nettes 
dissoutes 15 890 141 954

Explications relatives à la dissolution de réserves latentes
La réorientation des marchés spécialisés Migros a été décidée fin 2023, et l’annonce concer-
nant la recherche de nouveaux propriétaires pour les marchés spécialisés Migros SportX et 
 Melectronics a été rendue publique par communiqué de presse le 2 février 2024. Les répercus-
sions comptables autorisées et évaluables de cette décision sont prises en compte dans les 
valeurs de l’année précédente des comptes annuels 2024. En outre, un examen de la stratégie et 
des sites a entraîné cette année des corrections de valeur pour les biens immobiliers détenus en 
vue de la vente, pour le projet « Plateforme logistique 2030 » et pour les immobilisations corpo-
relles de différents sites. En revanche, les réserves latentes dans le domaine des immobilisations 
corporelles ont été dissoutes. Les effets sont visibles dans les notes 6 et 11.
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en milliers de francs 2024 2023

Effectifs en moyenne annuelle

Employés fixes 7 118 7 419

Employés à temps partiel, rétribués à l’heure 1 393 1 468

Employés à temps plein 6 501 6 641

Apprentis 634 668

Engagements conditionnels
Dans le cadre du financement de Miduca SA, qui fournit des services aux coopératives 
régionales Migros dans le secteur des Ecoles-clubs et de la formation des adultes, la FCM 
a accordé à Miduca SA un prêt d’un montant maximal de CHF 15 millions. Les coopératives 
participant à Miduca SA garantissent ce prêt dans le cadre de leur clé de répartition des défi-
cits. La part de la société coopérative Migros Aar s’élève au maximum à CHF 3,36 millions.

Rapport sur le devoir de diligence en matière de travail des enfants
Le rapport consolidé sur le développement durable de la Fédération des coopératives Migros 
pour le groupe Migros comprend l’obligation de publication conformément au Guide OCDE 
du devoir de diligence pour une conduite responsable des entreprises du 30 mai 2018 et les 
référentiels internationalement reconnus que sont les conventions n°138 et n°182 de l’OIT et 
l’Outil d’orientation du BIT et l’OIE sur le travail des enfants à l’intention des entreprises du 
15 décembre 2015. La société coopérative Migros Aar est incluse dans ce rapport consolidé.

Événements importants survenus après la date de clôture du bilan
Aucun événement essentiel pour les comptes annuels 2024 n’est survenu entre la date de 
 clôture du bilan et l’adoption des comptes annuels statutaires par l’administration à l’attention 
du comité coopératif et de la votation générale.

PROPOSITION DE L’ADMINISTRATION 
 CONCERNANT L’EMPLOI DU BÉNÉFICE 
 RÉSULTANT DU BILAN
en milliers de francs

2024 2023

Bénéfice reporté 229 636

Bénéfice de l’exercice 52 653 3 593

Bénéfice résultant du bilan 52 882 4 229

Attribution aux réserves facultatives issues du 
bénéfice –52 000 –4 000

Report à nouveau 882 229
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CHARGES 
DU POUR-CENT CULTUREL
en milliers de francs

2024 2023

Buts culturels 1 493 1 583

Formation 10 582 12 038

Buts sociaux 978 1 033

Loisirs et sports 451 463

Politique économique 469 239

Quote-part de frais administratifs / provisions 457 431

Total 14 429 15 786

0,5 % du chiffre d’affaires déterminant 15 196 15 598

DÉPENSES CULTURELLES 
CUMULÉES 
en milliers de francs

2021–2024 2020–2023

Dépenses culturelles cumulées 74 934 86 913

Attribution cumulée du Pour-cent culturel 
(0,5 % du chiffre d’affaires déterminant) –61 602 –62 213

Exposé de l’année 2020 ou 2019 10 602 386

Dépenses supplémentaires par rapport 
aux obligations statutaires

23 934 25 086
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Rapport de l’organe de révision
A l’ensemble des membres de
Genossenschaft Migros Aare, Moosseedorf (Votation générale)

Opinion d’audit
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Genos-
senschaft Migros Aare (la société), comprenant le bilan au 
31 décembre 2024 et le compte de résultat pour l’exercice clos 
à cette date, ainsi que l’annexe, y compris un résumé des princi-
pales méthodes comptables. 

Selon notre appréciation, les comptes annuels ci-joints sont 
conformes à la loi suisse et aux statuts.

Fondement de l’opinion d’audit
Nous avons effectué notre audit conformément à la loi suisse 
et aux Normes suisses d’audit des états financiers (NA-CH). 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces 
dispositions et de ces normes sont plus amplement décrites 
dans la section « Responsabilités de l’organe de révision relati-
ves à l’audit des comptes annuels » de notre rapport. Nous
sommes indépendants de la société, conformément aux dis-
positions légales suisses et aux exigences de la profession, et 
avons satisfait aux autres obligations éthiques professionnel-
les qui nous incombent dans le respect de ces exigences. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffi-
sants et appropriés pour fonder notre opinion d’audit.

Autres informations
La responsabilité des autres informations incombe à l’adminis-
tration. Les autres informations comprennent les informations 
présentées dans le rapport de gestion, à l’exception des comp-
tes annuels et de notre rapport correspondant.

Notre opinion d’audit sur les comptes annuels ne s’étend pas 
aux autres informations et nous n’exprimons aucune forme 
d’assurance que ce soit sur ces informations.

Rapport sur l’audit des comptes annuels
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Dans le cadre de notre audit des comptes annuels, notre 
responsabilité consiste à lire les autres informations et, ce 
faisant, à apprécier si elles présentent des incohérences signifi-
catives par rapport aux comptes annuels ou aux connaissances 
que nous avons acquises au cours de notre audit ou si elles 
semblent par ailleurs comporter des anomalies significatives.

Si, sur la base des travaux que nous avons effectués, nous 
arrivons à la conclusion que les autres informations présentent 
une anomalie significative, nous sommes tenus de le déclarer. 
Nous n’avons aucune remarque à formuler à cet égard.

Responsabilités de l’administration relatives aux 
comptes annuels
L’administration est responsable de l’établissement des 
comptes annuels conformément aux dispositions légales 
et aux statuts. Elle est en outre responsable des contrôles 
internes qu’elle juge nécessaires pour permettre l’établisse-
ment de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résul-
tent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, l’administra-
tion est responsable d’évaluer la capacité de la société à 
poursuivre son exploitation. Elle a en outre la responsabilité 
de présenter, le cas échéant, les éléments en rapport avec 
la capacité de la société à poursuivre son exploitation et 
d’établir les comptes annuels sur la base de la continuité de 
l’exploitation, sauf si l’administration a l’intention de liquider 
la société ou de cesser l’activité, ou s’il n’existe aucune autre 
solution alternative réaliste.

Responsabilités de l’organe de révision relatives à 
 l’audit des comptes annuels
Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes
ou résultent d’erreurs, et de délivrer un rapport contenant 
notre opinion d’audit. L’assurance raisonnable correspond à un 
niveau élevé d’assurance, mais ne garantit toutefois pas qu’un
audit réalisé conformément à la loi suisse et aux NA-CH 
permettra de toujours détecter toute anomalie significative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent provenir de frau-
des ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme 
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significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
prises individuellement ou collectivement, elles puissent 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.

Une plus ample description de nos responsabilités relatives à 
l’audit des comptes annuels est disponible sur le site Internet 
d’EXPERTsuisse: 
https://www.expertsuisse.ch/fr-ch/auditrapport-de-revision. 
Cette description fait partie intégrante de notre rapport.

Conformément à l’art. 906, al. 1, CO en liaison avec l’art. 
728a, al. 1, ch. 3, CO et à la NASCH 890, nous attestons qu’il 
existe un système de contrôle interne relatif à l’établisse-
ment des comptes annuels, défini selon les prescriptions de 
l’administration.

Sur la base de notre audit réalisé en vertu de l’art. 906, al. 1, 
CO en liaison avec l’art. 728a, al. 1, ch. 2, CO, nous confir-
mons que la proposition de l’administration est conforme à la 
loi suisse et aux statuts, et recommandons d’approuver les 
comptes annuels qui vous sont soumis.

Berne, le 19 mars 2025
Ernst & Young SA

Mathias Zeller Jacqueline Wolf
(Qualified Signature) (Qualified Signature)
Expert-réviseur agréé Experte-réviseur agréée 
(Réviseur responsable)

Rapport sur d’autres obligations légales 
et réglementaires
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PRINCIPAUX  
CHIFFRES CLÉS

2024 2023

Produits nets de livraisons et prestations
(mio. CHF) 3 260 3 336

Résultat avant résultat financier et impôts (EBIT)
(mio. CHF) 16.6 7.1

Bénéfice de l’exercice
(mio. CHF) 52.7 3.6

Investissements
(mio. CHF) 88.0 84.1

Effectifs
(nombre de collaborateurs en moyenne annuelle) 8 511 8 887

Employés à temps plein
(moyenne annuelle) 6 501 6 641

Nombre d’apprentis
(moyenne annuelle) 634 668

Points de vente
Supermarché 128 128

Points de vente
VOI 48 45

Nombre de centres commerciaux
(surface de vente supérieure à 5000 m²) 27 28

Points de vente
Restaurants et Take-away Migros 51 56

Nombre de membres de la coopérative
(chiffres par tête) 539 933 547 784
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Rapport annuel en ligne
geschaeftsbericht.migrosaare.ch

Avancer ensemble.

https://geschaeftsbericht.migrosaare.ch/
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